
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PROGRAMME ANCV 2024 

PROPOSE PAR  

L’UNION REGIONALE AQUITAINE 

 Quatre Destinations différentes vous sont proposées pour 2024. Toutes 

bénéficiant des avantages de l’agrément ANCV. 

C’est-à-dire… 

  Des coûts d’hébergement inférieurs aux pratiques habituelles. 

  Des excursions gratuites proposées par les prestataires. 

 Des remises exceptionnelles aux éligibles en fonction de leurs revenus 

Une contribution non négligeable de Générations Mouvement de  l’ Union 

Régionale Aquitaine par : 

 Une organisation de qualité des séjours 

 Les transports et transferts à partir de vos départements. 

 Le souci de votre confort pendant tout le séjour. 

 

 

BEG MEIL 

TAGLIO 

NAJAC 

SERRE PONCON 


